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Membres du conseil d’administration Date de convocation le 27 mars 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 7 1 3 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

17_2023

Budget primitif 2023 - SAAD

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Jaafar GREINCH,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Nordine GASMI



Le budget primitif du Service d’Aide à Domicile, acte prévisionnel, donne lieu à un vote par groupes pour arrêter
les  conditions  de  l’équilibre  entre  recettes  et  dépenses.  La  présentation  de  ce  rapport  fait  suite  au  débat
d’orientation budgétaire. Ce rapport concernant le budget primitif du Service d’Aide à Domicile, soumis à la
nomenclature M22 des établissements sociaux et médico-sociaux, présente la déclinaison des différents postes de
dépenses et de recettes de la seule section d’exploitation, ce budget n’ayant pas de section d’investissement. Ce
rapport vient ainsi en complément de la maquette budgétaire du budget primitif.

1) Les dépenses d’exploitation

Les dépenses d’exploitation proposées dans le budget primitif pour 2023 sont les suivantes :

Budget primitif

2022 + BS +DM

Budget primitif

2023

% évolution

BP 2022 / BP 2023

Groupe I 150 050,00 159 150,00 6%

Groupe II 948 756,09 990 513,00 4.4%

Groupe III 13 000,00 36 323,00 179%

Déficit d’exploitation reporté n-1 - - -

TOTAL 1 111 806,09 1 185 986,00 6.67%

Plusieurs éléments sont à souligner :

 Groupe  I (dépenses  afférentes  à  l’exploitation  courante) :  Les  dépenses  du  groupe
augmentent  de  9  100€  notamment  en  raison  des  frais  de  télécommunication  liés  à  la
télégestion mise en place en 2022 (+ 4 800€), des cotisations versées au CDG 69 (+ 3 850€) ;

 Groupe II  (dépenses afférentes au personnel) :  Les dépenses prévisionnelles intègrent en
année pleine : l’augmentation du point d’indice décidée en juillet 2022 (3,5%) et le versement
du SEGUR en 2023 et un rappel portant sur 2022 ainsi que la diminution du nombre d’agent
en longue maladie et en maladie ordinaire. Le chapitre porte également un remboursement lié
à la mutualisation du poste de la responsable de service et de son adjointe, communes au
SSIAD et au SAAD, à hauteur de 15 400 € ;

 Groupe III  (dépenses afférentes à la structure) : Le chapitre intègre des dépenses de QVT
(qualité  de vie  au travail :  15 000€) et  des dépenses de formation en augmentation et  à
hauteur de 9 200€ (Formations d’aide soignante à la demande de certains agents afin de les
soutenir  dans  leur  évolution  professionnelle)  ainsi  que  l’augmentation  des  primes
d’assurances (+ 5 123€).

Une fois votés,  ces montants constituent des plafonds dans les dépenses autorisées, la hausse est due à une
augmentation du périmètre (avec l’intégration du portage de repas).

1) Les recettes d’exploitation

Les recettes de la section d’exploitation sont proposées aux niveaux suivants :

Budget primitif Budget primitif % évolution



2022 + Bs + DM 2023 BP 2022 / BP 2023

Excédent d’exploitation reporté n-
1 63 356,09 -

Groupe I 665 250,00 709 651,00 6.67%

Groupe II 370 200,00 463 335,00 25.1%

Groupe III 13 000,00 13 000,00 0%

TOTAL 1 111 806,09 1 185 986,00 6.67%

 Les recettes d’exploitation du groupe I sont composées des produits de la tarification encaissés au titre
de  l’activité, pour  un  montant  prévisionnel  total  de  709  651 €.  Cette  projection  tient  compte  des
nouveaux tarifs (Métropole, CARSAT) mais également du volume d’heures susceptibles d’être réalisé ;

 Les recettes d’exploitation du groupe II intègrent notamment une subvention d’équilibre du budget
principal à hauteur de 158 355 €, les recettes tirées de la participation des agents aux titres restaurant
(15 000 €),  les  produits  attendus  du portage  de  repas  (174 000 €),  une subvention du Gand Lyon
Métropole au titre de la prise en charge de 95 % des dépenses de SEGUR 2023 ainsi qu’une subvention
de la Fondation de France destinée à financer les dépenses de QVT.

Il est à souligner que le versement de la subvention du CCAS est adapté aux besoins du budget du
Service d’Aide à Domicile en fonction de son exécution.

 Les  recettes  d’exploitation  du  groupe  III  sont  constituées  de  recettes  exceptionnelles  à
hauteur de 13 000 € (remboursement Indemnités Journalières/Accident du travail).

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’ADOPTER  le  budget  primitif  du Service d’Aide à Domicile pour 2023 ainsi  équilibré en
recettes et en dépenses ;

• De M’AUTORISER à signer tous les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 
• D’ADOPTER LE BUDGET PRIMITIF DU SERVICE D’AIDE À DOMICILE POUR 2023 AINSI 
ÉQUILIBRÉ EN RECETTES ET EN DÉPENSES ;

• DE M’AUTORISER À SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  8

Vote(s) Pour 8
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Jaafar  GREINCH,  Geneviève  ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0



Ainsi fait et délibéré le jeudi 06 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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